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Le classement 
de la compétition  

sera établi  
par des juges  

diplômés d’État  
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du public

Buvette sur place toute la journée

Organisées par Last Dance
Renseignements au : 06 34 51 62 14
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2025
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DE CRAU

14 AVRIL 14 AVRIL 14 AVRIL 

14 AVRIL 

Im
p
r
im

é
 p

a
r
 l
a
 M

u
n
ic

ip
a
li
té

 d
e
 S

a
in

t-
M

a
r
t
in

-d
e
-C

r
a
u
 -

 N
e
 p

a
s
 j
e
te

r
 s

u
r
 l
a
 v

o
ie

 p
u
b
li
q
u
e







Inscription  

Hip Hop Enfants Solo

Modern Jazz Ado Duo

Contemporain Adultes Trio

Circassien * Groupe

Handi Danse *

Autres Styles * *Pour Circassien, Handi danse et autre styles, précisez le style : _____________

AGE

1/

2/

3/

4/

5/

6/

7/

8/

9/

10/

11/

12/

Nom de la formation :

Titre de la musique :

Durée du morceau :

Nom/Prénom des danseurs

STYLE  (Cocher une des cases) CATEGORIE  (Cocher une des 3 cases) FORMATION   (Cocher une des 4 cases)

DOSSIER INSCRIPTION 

Concours Régional de danse de St Martin de Crau

Dimanche 13 avril 2025

Nom de l'école de danse :

Numéro donné par l'organisation du concours :



 

 

REGLEMENT DE LA RENCONTRE – 13 Avril 2025 

Article 1 : La scène mesure 11 mètres sur 6 mètres de profondeur.  

Article 2 : La durée des chorégraphies présentées sera de 1 mn minimum 

à 3 min maximum pour les groupes et de 1 mn minimum à 2 mn maximum 

pour les solos, duos et trios. Un temps supérieur ou inférieur entrainera des 

pénalités.  

Article 3 : Les morceaux de musiques seront envoyés par mail à l’adresse 

mail suivante au plus tard le 01 avril 2025 : 

 manuelstef07@hotmail.fr  (Pensez à prendre une copie en cas de problème 

sur clef USB). 

Article 4 : Les inscriptions sont possibles en : solo, duo, trio ou groupe. Des 

regroupements pourront être faits. 

Article 5 : Le coût de l’inscription est de :70 euros par association ou école. 

Ensuite, pour chaque prestation, le tarif est de 5 euros pour les solos, de 10 

euros pour les duos, de 15 euros pour les trios et de 20 euros pour les 

groupes. 

Article 6 : L’ordre de passage vous sera communiqué le jour même. Il y aura 

un passage devant le jury en présence du public ainsi qu’une remise des 

récompenses en fin de journée. 

Article 7 : Les professeurs ne sont pas autorisés à danser avec leurs 

élèves sous peine de perdre des points.  

❖ ENFANT 6 /11 ANS 

❖ ADOS 12/17 ANS 

❖ ADULTES 18 et + 

Dépassement d’âge + ou - 1 an accepté ou 80% du groupe. 

Dans chaque catégorie, il y aura 3 trophées de remis obligatoirement. 

Si dans une catégorie il n’y a qu’une seule participante elle sera quand même 

notée. 

mailto:manuelstef07@hotmail.fr


 

 

Article 8 : Le jury est composé de 3 ou 4 juges diplômés et tous 

professionnels de la danse. Aucun jugement ni appel ne sera pris en compte. 

 

Article 9 : Les critères sont de notation seront chacun notés sur 5 points :  

La chorégraphie       

La technique      

L’ensemble      (sauf pour les solos)   

Le placement      

L’interprétation artistique  

La musicalité   

 

Article 10 : La communication avec les membres du jury est strictement 

interdite. 

 

Article 11 : Les prestations et la remise de récompenses sont ouvertes au 

public pour un tarif unique pour la journée entière : 12 euros par personne. 

L’entrée sera gratuite pour les enfants de moins de 6 ans. 

 

Article 12 : Il y aura des pénalités en cas d’absence non justifiée d’un ou 

de plusieurs élèves. 

 

Article 13 : Tous les groupes ou duo composés d’élèves de tous âges 

confondus sont acceptés mais seront classés dans la catégorie du 

danseur le plus âgé de la prestation. 

 

Article 14 : Cette rencontre n’est pas organisée par la FFD.   


